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RAPPORT DE LA TROISIEME REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL A
INTERSESSIONS A COMPOSITION NON LIMITEE CHARGE D'EXAMINER
L'APPLICATION DE L'ARTICLE 8 j) ET DES DISPOSITIONS CONNEXES DE LA
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Rectificatif

Paragraphes b) et c) de la recommandation 3/5 de l'annexe et paragraphes 4 et 5 de l'annexe de cette
recommandation

A la fin de chacun des paragraphes susmentionnés, ajouter
en veillant a ce que ces lignes directrices ne portent aucune atteinte a la biodiversité et aux

moyens de subsistance des autres communautés et qu’elles soient réalisées dans le respect du
droit international et des autres obligations internationales;

[Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité. Aussi, les participants sont-ils priés de se munir de leur
propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.




